
RÉSIDENCE
LES CHÊNES

Établissement d’Hébergement pour 
Personnes Âgées Dépendantes

www.groupe-ugecam.fr

HORAIRES D’ACCUEIL  
DU PUBLIC

Du lundi au vendredi  

De 9h00 à 12h30

et de 14h00 à 18h00

102 Avenue André Bonnin 
BP 27118 

35571 Chantepie Cédex

 02 99 26 79 00

leschenes@ugecam.assurance-maladie.fr

U
n 

gr
ou

pe
 d

e 
l’A

ss
ur

an
ce

 M
al

ad
ie

 - 
M

AJ
 : 

6 
no

ve
m

br
e 

20
23

 –
 N

e 
pa

s 
je

te
r s

ur
 la

 v
oi

e 
pu

bl
iq

ue
 –

 IP
NS

 - 
Ph

ot
os

 : 
Sc

or
pm

éd
ia

 - 
Ve

ct
eu

rs
 : 

Fr
ee

pi
k 

- R
EF

 B
K 

: 3
.2

.E
NR

.4
.5

Un établissement de l’UGECAM Bretagne Pays de la Loire,

Rendez-vous sur le site Internet  
pour plus d’informations : 
https://www.groupe-ugecam.fr/ 

residence-les-chenes

À propos de 
la Résidence Les Chênes

en Unité de Soins  
de Longue Durée

DEMANDE D’ADMISSION

EN LIGNE AU LIEN SUIVANT :

OU PAR MAIL :
leschenes@ugecam.assurance-maladie.fr

https://www.groupe-ugecam.fr/residence-les-
chenes/demande-dentree-en-ligne

Vos demandes se font : 

164 places 
d’EHPAD 60 lits  

USLD

La résidence Les Chênes couple 
hébergement en EHPAD et en 
USLD pour permettre de graduer 
les accompagnements. 

Les Unités de Soins de Longue 
Durée sont des unités hospitalières 
accueillant des personnes âgées de plus 
de 60 ans présentant une pathologie 
chronique ou une polypathologie active 
au long cours, susceptible d’épisodes 
répétés de décompensation. Des 
accompagnements techniques de jour 
comme de nuit y sont dispensés, sans 
limite de durée de séjour. 



Les soins sont réalisés de manière 
coordonnée par une équipe composée d’ :  

aide-soignantes, assistants de soins en 
gérontologie, agents hospitaliers,  

ergothérapeute, kinésithérapeute, médecin,  
psychologue et psychomotricienne.

Équipe  
pluridisciplinaire

Prestations et hébergement  
•	 Chambre seule avec salle de bain privative

•	 Restauration en pension complète

•	 Un programme d’animation est proposé 
mensuellement.

Les missions de l'USLD 
•	 Assurer aux habitants l'accompagnement 

aux actes de la vie quotidienne, les 
soins médicaux et techniques, les soins 
relationnels,

•	 Prévenir l’apparition ou l’aggravation de la 
dépendance en maintenant les capacités 
restantes,

•	 Élaborer un projet de vie individualisé pour 
chaque habitant, 

•	 Garantir le bien-être et la qualité de vie de 
l’habitant (activités, animations...),

•	 Assurer l’accompagnement des familles 
et des proches.

Une prise en charge  
médicale renforcée 

•	 Une surveillance médicale permanente 
(présence d’une astreinte médicale de 
nuit),

•	 Des soins infirmiers quotidiens pour  
pathologies chroniques lourdes, et 
patients à risque, 

•	 Des soins d’hygiène et de confort

•	 Gestion de la douleur

•	 Une adaptation du régime alimentaire 
aux problèmes de santé et aux goûts de 
chacun.

L’USLD : entre  
l’EHPAD et l’hôpital 

Comme à l’hôpital, les USLD assurent 
une surveillance médicale continue, 
des soins médicaux complexes et 
spécifiques, évitant ainsi les hospita-
lisations régulières. 

Ces unités sont adaptées aux personnes por-
teuses de pathologies chroniques et polypa-
thologies. Des médecins spécialistes assurent 
les soins. L’établissement assure également 
les accompagnements de fin de vie.

Comme dans un Ehpad, l’accompagnement pro-
posé en USLD est global, soumis à un contrat de 
séjour et à une facturation mensuelle. L’établis-
sement assure l’accompagnement aux actes 
de la vie quotidienne, la coordination des 
soins, ainsi que de toutes les prestations liées 
à l’hébergement et au bien-être des résidents.

Établissement privé à but non lucratif,  
la résidence Les Chênes est habilitée  

à recevoir l’aide sociale pour  
les habitants éligibles.


